
LE S ON EN F '.+. 

SAISON DE PECHE 1998 

LA NA TURE NOUS RE= VE SES SURPBIISES.. . 
Avec 171 1 captures réalisées en zone fluviale, dont 1581 
par pêche à la ligne (voir tableau et figure ci-contre), 1998 
se situe à 63 % de la moyenne des dix dernières années. 
Année médiocre donc, alors qu'au début de la saison on 
attendait une année moyenne dans le Sud-Ouest et une 
bonne montée de castillons dans le Massif Armoricain, où 
1997 avait été une des meilleures années de la décennie 
pour la production de smolts. 

Par région, la situation peut s'analyser comme suit : 

Le retard dans la montée des différentes composantes du 
stock (saumons de printemps, castillons) qui était apparu 
ces dernières années est encore plus flagrant : 

- le premier pic de castillons, qui s'observait plutôt début 
ou mi-juin il y a une dizaine d'années s'est situé pres- 
que en mi-juillet en 1998 

- on n'observe plus de pic de captures de saumons de 
printemps à l'ouverture de la pêche, on peut même 
dire, comme cela a été observé dans le Scorff qu'à 
l'ouverture aucun saumon - à l'exception des bécards 
pas tous repartis en mer- n'était encore présent dans la 
plupart des bassins. 

La montée de saumons de printemps a été faible, confor- 
mément à ce qui était attendu car elle correspondait à des 
productions de smolts modestes en 1995 et 1996. En ou- 
tre, la montée de castillons, qu'on attendait bonne a été dé- 
cevante. II est fort probable que ceci est dû à une modifica- 
tion des conditions de survie en mer;sans qu'on sache si 
elles vont se prolonger dans les années à venir. 
Les suivis de captures par la pêcherie profes- 
sionnelle en estuaire maritime ne donnent au- 
cune capture dans l'Odet et environ 50 captures 
dans l'Aulne. 

Les captures d'adultes réalisées sur le bassin de 
CAP"FURES DE SAUMONS EN ZONE l'Adour au cours de la saison de pêche 1998 sont 

FLUVIALE DE 1987 à 1998 estimées à quelques 1000 saumons se répartissant 
comme suit : 

- pêche à la ligne : environ 200 
Yxa - pêche professionnelle : environ 800 poissons, 
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Le Sud-Ouest est toujours en vedette puisque les quinze plus gros poissons, d'une taille su- 
périeure à 88 cm proviennent du bassin de l'Adour. Le record est de 1 ,O2 m pour 10,260 Kg 
sur le Gave d'Oloron. 
Dans le Massif Armoricain, on note 2 poissons de 88 cm dans la Sienne et la Sélune 
(Manche), et un de 85 cm dans I'Ellé (Bretagne). 

La pêche du saumon est fermée depuis 1994 dans le bassin de la Loire en raison du faible 
niveau du stock. Celui-ci subit l'impact des diverses activités humaines qui provoquent no- 
tamment des retards migratoires (seuils et barrages) et des atteintes à la qualité de l'habitat 
et de l'eau (cas du bouchon vaseux estuarien). 

Un programme de restauration du stock associant actions sur le milieu et opérations de re- 
peuplement se poursuit. II est suivi depuis trois ans par la Station de Comptage de Vichy : 
267 saumons ont été comptabilisés pour 1998, soit un effectif en baisse de 30 % par rapport 
à 1997, et proche de celui de 1996. Le stock est principalement constitué de petits saumons 
(2 hivers de séjour marin) et de grands saumons (3 hivers). Contrairement à 1997, ce sont 
les petits saumons qui sont majoritaires en 1998. ceci a pour conséquence une dépose 
d'œufs plus faible : 1,3 million d'œufs (contre 2,3 millions en 1997). 

CONDITIONS DE MIGRATION 
Les mois de janvier et avril-mai 1998 ont connu des périodes de fort débit qui ont facilité la 
migration, notamment pour la dévalaison des smolts (passage des prises d'eau et du bou- 
chon vaseux estuarien). Ceci laisse espérer de meilleurs retours en 2000. 
Les axes migratoires continuent à être surveillés et équipés pour garantir la circulation des 
migrateurs. A signaler le secteur de la Loire moyenne qui a perdu beaucoup de sa fluidité mi- 
gratoire depuis les années 60 en raison de la construction de seuils et de l'enfoncement du 
lit consécutif aux extractions de matériaux. 
Les principaux travaux réalisés ou achevés en 1998 ont concerné : 
- la Loire à Dampierre en Burly (2 passes à poissons) 
- l'Allier supérieur (effacement du barrage de St Etienne du Vigan qui a permis dès la pre- 

mière année l'installation de 5 frayères de saumon à l'amont du site) 
- la Vienne (effacement du barrage de Maisons Rouges) 

SOUTIEN DES EFFECTIFS 
Dans l'attente de la réalisation de la salmoniculture du Haut-Allier à Chanteuges (Haute- 
Loire), les outils de production existants sont fortement mobilisés pour assurer en urgence 
une phase transitoire de soutien des effectifs. 
A partir de saumons sauvages ou de géniteurs " enfermés ", 70 000 équivalents saumo- 
neaux sont déversés sur I'axe Allier et 20000 équivalents saumoneaux sur I'axe Vienne- 
Gartempe. 

Suite au constat d'un état de dégradation important du stock de saumons, un programme de 
restauration de l'Aulne est en cours depuis le début des années 90. Ce programme associe 
des actions pour restaurer la libre circulation (28 obstacles sur 70 Km de cours principal ca- 
nalisé) et un soutien des effectifs. 
Un récent bilan montre que malgré l'augmentation des retours (jusqu'à 1000 captures en 
1994) liée aux déversements de poissons d'élevage et malgré une forte probabilité d'avoir 
une quantité de reproducteurs suffisante en fin de saison de pêche, le stock sauvage n'a pas 
progressé avec les déversements. Les derniers recensements de frayères réalisés en 1991 - 
92 et 1996-97, et les deux campagnes de suivi par indices d'abondance des tacons O+ 
conduisent de manière concordante à considérer que le stock " sauvage " est très faible, 



avec une quasi-absence de colonisation du cours naturel non canalisé où se trouve I'es- 
sentiel des zones de frayères et de grossissement des tacons. 

Les questions que pose ce constat sont multiples : 

- les barrages ne constituent-ils pas encore une gêne à la circulation telle que 
les migrateurs ne peuvent atteindre les zones de reproduction ? . 

- les reproducteurs sont-ils capables de se reproduire dans les conditions natu- 
relles (domestication par l'élevage) ? 

- si la reproduction naturelle a lieu, la qualité du milieu est-elle suffisante pour 
permettre la survie et le développement des juvéniles ? 

Pour réorienter si nécessaire les actions en cours et garantir le succès de l'opération, il est 
nécessaire de répondre dans l'ordre à ces interrogations. Un projet visant à équiper des 
saumons de marques radio émettrices pour évaluer leur capacité à franchir les obstacles 
pourrait déboucher dès 1999. 

Depuis 1996, la fixation d'un total autorisé de captu- 
res (TAC) par bassin permet de suivre le niveau d'ex- 
ploitation des stocks. Globalement, malgré la mau- 
vaise montée de 1998, seulement 50 % du potentiel 
du massif armoricain aurait été exploité. II faut toute- 
fois remarquer que cette proportion est en augmenta- 
tion par rapport aux années précédentes (38 % en 
1996, 47 % en 1997) et que certains bassins sont 
plus exploités que d'autres. Le Goyen par exemple a 
dépassé le TAC (mais trop tardivement pour justifier 
une fermeture anticipée de la pêche). 

D'autre part, le suivi précis réalisé sur le bassin du 
Scorff (dépose d'œufs réelle, production de smolts) 
permet de penser que le modèle de gestion utilisé est 
peut-être un peu " optimiste " : la dépose d'œufs re- 
cherchée n'a pas été atteinte en 1998 et les densités 
de juvéniles issus de la dépose d'œufs théoriquement 
suffisante en 1997 sont les plus faibles observées de- 
puis 1993. On reste toutefois jusqu'à présent dans la 
gamme normale des fluctuations naturelles. Le suivi 
des années à venir permettra d'ajuster le modèle si 
nécessaire. 

RESULTATS DE LA STATION DE CONTRÔLE DU 
MOULIN DES PRINCES 1994- 1998 



Le suivi des stocks de juvéniles a été 
étendu à 10 cours d'eau en 1998. Dans 
les bassins où plusieurs années de don- 
nées sont disponibles, on observe une di- 
minution de i'abondance de juvéniles 
(notamment sur le Léguer, Odet, Blavet, 
Scorff). Ces résultats indiquent une 
moins bonne réussite de la reproduction 
1997-1998, qui peut être liée à la faible 
abondance des montées 1997. 

Le niveau des stocks semblant fortement 
entamé par les mauvaises montées des 
deux dernières années, les perspectives 
de retour pour les années à venir sem- 
blent assez médiocres. 

Les contrôles par pêche électriques sur les stations de référence révèlent une fois encore un 
rendement de la reproduction 1997-1 998 bien médiocre. Malgré des conditions hydroclimati- 
ques défavorables pendant l'hiver 1997-98, il ne fait guère de doute que le déficit largement 
chronique du recrutement naturel sur le bassin Adour tient d'abord à une insuffisance du 
nombre de géniteurs. 

Les observations faites lors de la reproduction 1998-99 montrent que les zones de référence 
ont été correctement fréquentées par les reproducteurs. Par ailleurs, les conditions hydrocli- 
matiques ont été plutôt clémentes. II convient de rester circonspect, mais la situation de dé- 
part apparaît plus favorable. 

Sur la base des effectifs théoriques de juvéniles sauvages et d'alevinage censés avoir dévalé 
les années précédentes, on peut avancer, toutes proportions gardées, que 1999 sera une 
saison moyenne pour les grilses, et plutôt bonne pour les petits saumons (deux hivers de 
mer). 

1 ETAT SANITAIRE DES STOCKS : ETUDES EN C O U R S *  

Une étude de l'affection connue sous le nom d'UDN ((< nécrose dermique ulcérative ,) ) a été 
lancée en 1998 sur le Scorff, mais n'a pas abouti en raison des faibles montées. Une exten- 
sion aux autres cours d'eau de la région est en cours. II s'agit dans un premier temps de 
confirmer que cette pathologie est bien la même que celle qui a fait l'objet de travaux de re- 
cherche importants en Grande-Bretagne. 

Un autre risque important est signalé, avec la présence possible en France de Gyrodactylus 
salaris, parasite des salmonidés. Ce parasite est, originaire du saumon de la Baltique chez 
qui il ne cause pas de mortalité significative. II peut vivre et se reproduire chez tous les sal- 
monidés, mais cause des mortalités massives chez les juvéniles de saumon. Son introduc- 
tion accidentelle en Norvège a causé la disparition de 37 stocks de saumons : la densité de 
juvéniles dans les bassins infectés a été divisée par un facteur 80. Compte tenu de l'ampleur 
des transferts de poissons pour des raisons commerciales ou de repeuplement, le risque 
d'introduction du parasite fait peser une menace grave pour nos stocks. Une étude est ac- 
tuellement en cours dans le Sud-Ouest et en Bretagne pour déterminer dans un premier 
temps le risque de présence du parasite, et dans un second temps la sensibilité des sau- 
mons français aux différentes souches de Gyrodactylus. Cette étude sera étendue aux au- 
tres bassins concernés par le saumon. Dans l'immédiat, la précaution élémentaire com- 
mande d'éviter toute introduction de poissons de provenance extérieure au bassin, et encore 
plus de régions éloignées. Une fiche technique devrait être diffusée prochainement pour dé- 
crire les traitements à appliquer aux poissons en élevage pour minimiser les risques de diffu- 
sion du parasite. 
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1986 : au lieu de capturer 

umom en début et fin 

La gestion des stocks suivant le modèle des TAC est favora- 
ttant une exploitation optimale des stocks, mais en revanche 

laration suffisant. Si ce n'était pas le cas, ils feraient peser une me- 
stocks et un retour à une réglementation contraignante serait inévi- 

Dans le Sud-Ouest, différentes mesures visant à réduire l'exploitation des adultes pour 
accroître le stock de géniteurs sont actuellement examinées par le Comité de Gestion 
des Poissons Migrateurs. Les projets à l'étude sont notamment un arrêt de la pêche au 
filet pendant les mois de juin et juillet, et un TAC pour la pêche à la ligne. Aucune déci- 
sion n'a toutefois été arrêtée à ce jour. 
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